
 
 
 
 
 
 

Bulletin municipal N°7 1  

 
 

  
 
 

  
  
  
  
  
  
 

  
 
 
 
 

  
  

  
 
 
 

N°7-2025 

Mairie 
 

2, place de l’Eglise 
87310 Saint-Auvent 

 
Tel : 05 55 00 00 82 

 mail : mairie.de.saint-auvent@wanadoo.fr 
Site internet : www.saint-auvent.fr 

 
Ouverture au public : 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30  
et de 14h30 à 17h30 

 
 
 

Bulletin Municipal 

Directeur de la publication : Bruno Grancoing 
Commission rédaction : Annie Ducourtieux, Sylvie 
Germond, Alain Duris, Alan Duval, Jessica Gatté, Muriel 
Hartwich 
Crédits photos : Associations et Municipalité de Saint-
Auvent 

Imprimé par : TEXTO Imprimerie 
39. boulevard Victor Hugo, 87200 Saint-Junien 

600 exemplaires 
Fichier PDF fourni par nos soins 

Dépôt d’impression : décembre 2025 
 

Village de La Pouge, aquarelle de Jean Vallat 



 
 
 
 
 
 

Bulletin municipal N°7 2  

Le Mot du Maire 
 
 
 

Chères Auventaises, Chers Auventais, 
 
L’Année 2025 touche à sa fin. Les Fêtes de fin d’année sont toujours un moment privilégié pour 
se retrouver en famille ou entre amis : profitons pleinement de ces instants chaleureux. 
 
A l’heure des bilans, 2025 restera marquée par la rénovation de notre école. Près de 480 000 
euros ont été investis dans l’isolation et l’aménagement des locaux, une réalisation dont nous 
pouvons être fiers. Vous trouverez dans ce bulletin un retour illustré sur l’évolution des bâtiments 
scolaires de notre commune au fil des décennies. L’école a toujours occupé une place centrale 
dans les priorités de l’équipe municipale, et nous sommes heureux de disposer aujourd’hui d’un 
établissement moderne et accueillant, véritable « poumon » de notre village. Pour poursuivre dans 
cette dynamique, l’aménagement de la cour serait l’ultime étape de ce vaste chantier. 
 
Cette année a également été rythmée, comme à l’accoutumée, par la richesse des animations 
associatives. Dans le bourg, notre Auberge a changé de mains : Denise et Steve ont passé le 
relais à Harriet et Thomas, que nous accueillons chaleureusement. Nous souhaitons une retraite 
bien méritée à Denise et Steve, qui ont su faire vivre ce lieu pendant de nombreuses années. 
 
Notre épicerie, fermée depuis plusieurs années, a, elle aussi, retrouvé une nouvelle vie. 
Transformée en épicerie associative, elle rouvre ses portes et redonne aux Auventais un lieu de 
rencontre convivial, proposant un large choix de produits locaux. N’hésitez pas à venir découvrir 
– ou redécouvrir- ces deux commerces qui dynamisent notre village. 
 
La cérémonie des vœux de la municipalité se tiendra le vendredi 09 janvier 2026, à 18h00, à la 
Salle des Fêtes, allées du Château. Nous espérons vous y accueillir nombreux. 
 
Au nom de l’ensemble du conseil municipal et en mon nom personnel, je vous souhaite de très 
belles fêtes de fin d’année, ainsi que tous nos vœux de santé et de bonheur. Prenez soin de vous 
et de vos proches.  
 
 
 

Votre Maire, 
Bruno Grancoing. 
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Point d’Informations Touristiques 
 

Maison de Païs 
1, rue Porte des Remparts 

87310 Saint-Auvent 
 

Ouverture hivernale du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 
Ouverture estivale tous les jours de 9h00 à 17h00 

 
 

N° d’URGENCE 
 

 
 

Depuis le 1er octobre 2024, tous les services de secours rappellent avec  
le même numéro :  

0 800 112 112. 
En revanche, les numéros pour les appeler ne changent pas : voir ci-dessus 
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Conseil municipal du 25 février 2025 
 
1. Approbation du procès-verbal du 17 décembre 2024 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 
 
2. Approbation des comptes  
Le conseil municipal décide à l’unanimité : 
- d’approuver les comptes 2024 du budget principal et du budget assainissement tels que définis ci-après 
 

 Fonctionnement Investissement TOTAL  
Dépenses 782 197.67 196 436.62 978 634.29  
Recettes 1 008 370.43 473 563.10 1 481 933.53  

Résultat d’exécution 226 172.76 277 126.48 503 299.24  
Résultat N-1 reporté 895 669.12 -314 867.63 580 801.49  

Reste à réaliser  -388 805.78 -388 805.78  
Résultat cumulé 1 121 841.88€ -426 546.93 695 294 95  

  
3. Points divers  
Le conseil municipal approuve à l’unanimité : 
- de créer à compter du 1er mars 2025 un emploi permanent d’adjoint technique principal 1ère classe 
- de fixer le prix des sacs poubelle réglementaires dans le cadre de la location de la salle polyvalente à 2,32euros 
- d’approuver le projet de réhabilitation de la mare sur le site de « Soumagnas » par convention avec le SABV 
 
 

Conseil municipal du 08 avril 2025 
 
1. Approbation du procès-verbal du 25 février 2025 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 
 
2. Points divers 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité : 
 - de voter les taux des taxes locales pour 2025 - taxe foncière (bâti) : 33.65% 
      - taxe foncière (non bâti) : 70.79% 
      - taxe habitation (résidences secondaires) : 14.56% 
- de subventionner les associations en 2025 pour un montant de 11 770.00€ 
- de donner mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Vienne pour lancer une 
consultation pour la conclusion d’une convention de participation dans le domaine de la Santé 
- de valider la convention relative aux services de portage de repas à domicile avec le CIAS Ouest Limousin, de verser 
au CIAS une participation annuelle correspondante à 1.00€ par habitant  
- de voter le budget principal primitif et le budget annexe (assainissement) primitif 
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Conseil municipal du 18 juin 2025 
 

1. Approbation du procès-verbal du 08 avril 2025 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 
 
2. Points divers 
- d’accepter la rétrocession d’une concession funéraire perpétuelle au patrimoine communal pour un montant 
correspondant au temps de concession qui reste à courir 
- d’approuver les plans de zonage d’assainissement des eaux usées  
- d’accepter la mise à disposition du local « multiservices » à l’association l’Auventine 
- d’accorder une garantie partielle à hauteur de 50% sur l’emprunt souscrit par la société NOALYS pour financer la 
réhabilitation de 10 logements situés au lotissement de La Pouge 
- de valider la convention Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement pour l’accompagnement dans le 
cadre de l’aménagement de la cour d’école primaire de St Auvent. 
- de maintenir le tarif de la cantine scolaire à 2.60€ pour les enfants pour l’année scolaire 2025-2026. 
- de geler les loyers pour les logements communaux classés F ou G et de fixer les loyers communaux comme suit à 
compter du 01 juillet 2025 : 

 
 

LOYERS DES LOGEMENTS 01/01/2025 01/07/2025 
Pavillon La Prade T3 423.13 430.83 
Pavillon La Prade T4 464.69 473.15 
Logement rue des Terrasses 203.22 203.22 
Logement rue de la Petite Ecole 390.09 397.19 
Logement rue Porte des Remparts 438.05 446.02 
Logement place de l’Eglise 360.01 360.01 

 
 
 
- d’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Assainissement Collectif  
- de fixer à 34 le nombre de sièges du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Ouest Limousin 
dont 3 à St Auvent 
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Conseil municipal du 29 juillet 2025 
 

1. Approbation du procès-verbal du 18 juin 2025 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 
 
2. Divers 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité 
- de louer la licence IV communale à la SARL AUBERGE DE LA VALLEE DE LA GORRE  
- de louer l’Auberge Vallée de la Gorre à la SARL AUBERGE DE LA VALLEE DE LA GORRE pour un bail 
commercial de 9 ans, révisable tous les 3 ans, à partir du 01 août 2025 et d’accorder une gratuité de 6 mois afin 
de favoriser l’installation de l’activité commerciale. 
- d’autoriser le recrutement de 2 adjoints techniques contractuels pour la période scolaire 2025-2026 
 

Conseil municipal du 30 septembre 2025 
 
1. Approbation du procès-verbal du 29 juillet 2025 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 
 
2. Divers : 
Le conseil municipal décide à l’unanimité : 
- d’autoriser une demande de subvention auprès des services de l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux, et d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif de l’année 2026  
- d’approuver la convention « Point Service Ruralité – La Poste » prochainement installé au secrétariat de la 
Mairie permettant d’assurer certaines missions postales essentielles (affranchissement, dépôt de courrier, retrait de 
colis) 
- d’adopter le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 2024-de maintenir au 1er 
janvier 2026 les tarifs appliqués en 2025 en matière de service public d’assainissement 
- d’exonérer de taxe d’habitation les locaux classés meublés de tourisme et les chambres d’hôtes 
- de classer dans le domaine public routier communal le chemin rural dénommé rue Jean Baptiste Quantin 
- de procéder à l’enquête publique préalable à l’aliénation du chemin rural dit impasse Jean Baptiste Quantin, de 
désigner le commissaire enquêteur M. Roland VERGER. 
 

Conseil municipal du 18 novembre 2025 
 
1. Approbation du procès-verbal du 30 septembre 2025 
Il n’appelle aucune observation : il est approuvé à l’unanimité 
 
2. Divers : 
Le conseil municipal décide à l’unanimité : 
- d’adhérer à la convention conclue entre le CDG87 et la MNT concernant la protection sociale complémentaire 
des agents territoriaux et de déterminer le mode et le montant de la participation de la commune 
- de fixer la contre-valeur concernant l’eau potable et l’assainissement collectif 
- de participer aux frais de fournitures scolaires pour les collégiens auventais fréquentant le collège de Rochechouart. 
- d’adhérer annuellement à l’épicerie associative l’Auventine 
- d’adopter la Redevance d’Occupation du Domaine Public due au titre de l’année 2025 par les opérateurs de 
télécommunications 
- d’autoriser la conclusion d’une convention de prestations de services avec un auto-entrepreneur pour assurer 
l’enseignement de musique dans le cadre de l’école primaire du 06 janvier au 03 février 2026. 

 
 
 

Les délibérations du Conseil Municipal et les arrêtés du Maire sont 
consultables en Mairie. 
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Dossier travaux énergétiques de l’école 
 

Petit Historique de l’école primaire de Saint-Auvent 
 

Site de l’école de Saint-Auvent avant 1984   Site de l’école de la Nouzille jusqu’en 1991 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans sa séance du 12/08/1983 le Conseil Municipal décide d’entreprendre la construction d’un groupe scolaire de 2 
classes, d’un préau et d’un restaurant scolaire sur le site des allées du château. 
Les travaux sont évalués à 1 113 775 francs. Ils seront financés à hauteur de 35% par une subvention du Département 
et à 65% par un prêt contracté par la Mairie auprès de la Caisse des Dépôts et consignation. 
 
La première pierre a été posée le 13/12/1983, les travaux confiés 
aux artisans de la commune ont été rondement menés puisque 
l’inauguration a eu lieu le 20/06/1984. 
 

 
 
En 1990 afin de maintenir l’effectif des classes la Municipalité a été obligée d’émettre un avis favorable à l’entrée en 
scolarité des enfants de 3 ans. Pour cela il fallait envisager la construction de locaux appropriés aux jeunes enfants. 
 
Dans sa séance du 21/11/1990 le Conseil Municipal approuve donc le projet d’agrandissement de l’école par la 
construction d’une classe de Maternelle et d’un dortoir. 
Compte tenu de ces agrandissements le 02/08/1991 la Municipalité fait la demande à l’Education Nationale du 
déplacement physique de l’école de la Nouzille à Saint-Auvent. 
 
Quatre ans plus tard le 16/01/1996 il est décidé de créer la BCD (Bibliothèque Centre Documentaire) sous le préau 
existant, de construire un nouveau préau et une salle de jeux pour la Maternelle qui servira également de local de 
garderie 
En 2003 c’est le restaurant scolaire qui s’avère trop petit pour le nombre d’enfants fréquentant la cantine. 
Dans sa séance du 23/09/2003 le Conseil Municipal approuve par délibération le projet d’agrandissement du 
restaurant scolaire et la construction d’une salle de motricité. 
Ce dernier projet mettra un peu plus de temps à voir le jour avec quelques soucis de configuration des sols. 
C’est donc en 2005 que l’ensemble scolaire se présentera dans sa configuration actuelle. 
 



 
 
 
 
 
 

Bulletin municipal N°7 8  

Mais ce n’est pas fini, en 2022 il est décidé de construire un bloc sanitaire en prolongement du préau permettant aux 
élèves d’y accéder depuis la cour. 
Au fil des années et ce depuis 40 ans les Municipalités successives ont tout fait pour conserver leur Ecole malgré très 
souvent les contraintes financières que cela engendrait « une Ecole c’est la vie d’une Commune ». 
Nous avons été très souvent sur la corde raide avec des passages successifs de 4 à 3 classes mais aussi des 
moments de satisfaction avec la réhabilitation de la 4ème classe. Nous devons essayer à tout prix de la conserver. 
Nous avons besoin de vous, parents, pour que notre école perdure. 
 

 
Travaux de rénovation énergétique de l’école primaire suite et fin ! 
 
 Les travaux de rénovation énergétique de l’école n’étaient pas prévus au début du mandat. La promesse 
d’une aide conséquente de l’Etat par le Fonds Vert a décidé l’équipe municipale de lancer ce projet. L’école ayant 
était agrandie au fil des ans une uniformisation des différentes parties était nécessaire. 
 Les travaux ont consisté à : 
* Décaisser les fondations tout le tour et isoler le bas des murs pour éviter les ponts thermiques. 
* Isoler tous les murs par l’extérieur avec un isolant de 15cm d’épaisseur, crépit par la suite. 
* Changement de toutes les portes et fenêtres, celles-ci équipées de volets roulant avec capteur solaire. 
* Réfection du sol de la classe de maternelle avec un revêtement souple. 
* Peinture des murs de toutes les classes. 
* Changement de tous les faux plafonds avec isolation par laine de verre de 200mm. 
* Changement des luminaires avec ampoules Led et mise aux normes de tous les tableaux électriques. 
* Changement de tous les radiateurs avec commande pour moduler la température pendant les périodes non 
occupées. 
* Changement de toute la VMC 
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 Tout cela pour un montant total de : 480100 € 
Financé de la façon suivante : 
* Fonts Vert : 200 000€ 
* CTD (département) : 63 000€ 
* CTD et DETR (état) : demandes supplémentaires en cours 
* Autofinancement : 217 100€ avant les éventuelles subventions supplémentaires en cours 
 
 L’année scolaire a été un peu perturbée par ces travaux, mais c’était pour la bonne cause puisque 
désormais l’ensemble des élèves, des enseignants et du personnel travaille dans des conditions très favorables. La 
stratégie était de commencer et de terminer chaque classe entre deux périodes de vacances. La classe était 
transférée dans la salle de motricité par nos agents techniques. 
Ces travaux permettent une estimation de 36 % de réduction de consommation d’énergie. 
 
 
 
 L’inauguration a eu lieu le samedi 11 octobre en présence de plusieurs élus : 
 
Mr le député Stéphane DELAUTRETTE, Mme la sénatrice Isabelle BRIQUET, Mr le sous-préfet Aurélien ADAMSKI, 
Mme et Mr les conseillers départementaux Anne-Marie ALMOSTER-RODRIGUEZ et Yves RAYMONDEAU, Mr 
l’Inspecteur d’Académie de Limoges Sébastien PEAUDECERF 
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Etat Civil  
 
« Bienvenue aux nouveaux pitchounes et pitchounettes et félicitations aux parents » 

 
 
 
Alistair, Ludovic, Emile BOIZARD, le 27 décembre 2024, La Belleménie 
Côme, Pierre, Vincent DAUGE MARIOT, le 19 mars 2025, La Peyrade 
Léon BISSON, le 17 mai 2025, Le Bois du Clos 
Giovanni, Harry, Frédérick ROUGIER, le 11 juillet 2025, Boisvieux 
Evelyn, Cathy DELHOUME, le 09 août 2025, La Nouzille 
 
 

« Nos très sincères condoléances aux familles des personnes qui nous ont quitté cette année » 
 
Mme Thérèse CHEVALIER épouse Jousse, le 05 janvier 
M. Guy André FOURGEAUD, le 20 janvier 
Mme Bernadette GRUAU épouse Germond, le 22 janvier 
M. Jean-Charles Timothée SERVAT, le 07 mars 
Mme Yvonne Marie DELOUTRE épouse Raynaud, le 26 mars 
M. Thomas MC ALPIN, le 09 avril 
M. Henri GERALD, le 15 avril 
Mme Monique Andrée PAYE épouse Boutinaud, le 08 mai 
M. Anthony Michaël BISHOP, le 30 mai 
Mme Marguerite BESSE épouse Duris, le 05 juin 
M. Antoine MEMBRIVE, le 09 juin 
Mme Norma Dawn WILSON épouse Bellingham, le 18 août 
Mme Jeanine GAYOUT épouse Carette, le 02 septembre 
M. Guy CHABERNAUD, le 13 octobre 

 
Elections 

 
Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. Le bureau de vote se 
tiendra à la Salle Polyvalente, allées du Château.  
 
Les règles changent pour les communes de moins de 1000 habitants : la commune de St Auvent est donc 
concernée. 
Un même principe s’applique à toutes les communes : le scrutin de liste à deux tours. 
Dès lors, RAYER le nom d’un CANDIDAT n’EST PLUS POSSIBLE, sous peine de nullité de votre bulletin de vote. 
La liste des candidats est acceptée en Préfecture même si elle compte jusqu’à 2 candidats de moins que l’effectif 
prévu par la loi, à savoir pour St Auvent :  

Effectif légal = 15   toléré = 13 
Le nouveau conseil municipal sera donc réputé complet, même s’il comporte 1 ou 2 candidats en moins que l’effectif 
légal. 
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Lorgnette sur nos habitants 
 

««  BBiieennvveennuuee  aauuxx  nnoouuvveeaauuxx  rrééssiiddeennttss..  »»  
Nous vous invitons à vous rendre à la mairie : 

             un livret d’accueil, rempli d’informations utiles 
      sur la vie communale, 

vous y attend 
         et 

        n’hésitez pas à vous faire connaître 
à la soirée des Vœux du Maire 
    Vendredi 09 janvier 2026 

 
 
Actions en faveur des aînés 
 
Dans sa séance du 06 novembre 2024, le Conseil Municipal a décidé de renouveler son action en faveur des 
personnes de la Commune ayant plus de 65 ans et inscrites sur les listes électorales. Comme l’an passé nous 
proposons au choix : 
► un repas traditionnel qui sera organisé le 24 janvier 2026 à la salle polyvalente. Le Conseil Municipal 
souhaiterait une participation importante à ce moment de rencontre ! 
► un colis de produits du terroir 
Un courrier a été déposé dans les boîtes aux lettres des personnes concernées. Si toutefois des personnes ont été 
oubliées, qu’elles se fassent connaître en mairie. 
 

Association UNA OUEST 87 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Logement-seniors.com 
 
EHPAD :  
https://www.logement-seniors.com/maisons-de-retraite-1-2/haute-vienne-87/ 
Résidences seniors : 
https://www.logement-seniors.com/residences-seniors-2-1-2-2/haute-vienne-87/ 
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Lieu d’Accueil Enfants-Parents « La Planète du Petit Prince » 
Un bel élan pour le LAEP de Saint-Auvent ! 

Ouvert depuis février 2025, le Lieu d’Accueil Enfant-Parent (LAEP) de Saint-Auvent a rapidement trouvé son public 
et confirme, mois après mois, l’utilité d’un tel espace pour les familles du territoire. Ce projet, géré par la communauté 
de communes Ouest Limousin, est soutenu et financé par la CAF de la Haute-Vienne et la MSA du Limousin.  

Pensé comme un lieu de rencontre, d’écoute et de jeux, le LAEP accueille les enfants de 0 à 6 ans accompagnés 
d’un adulte (parent, grand-parent, ou autre référent). L’accès est gratuit, libre, sans inscription et confidentiel. Et 
les chiffres parlent d’eux-mêmes ! Depuis son ouverture, 8 séances ont été proposées, rassemblant en moyenne 10 
personnes par séance. Au total, 18 familles ont déjà profité de ce lieu chaleureux, permettant à : 

● 25 enfants différents de venir jouer, explorer et grandir en toute confiance, 
● 21 accompagnants différents (14 mamans, 1 papa, 4 grands-parents et 2 autres proches) de bénéficier 

d’un temps d’échange et de partage dans un cadre bienveillant. 

Deux temps forts pour faire découvrir le LAEP 

● Le 4 juin 2025, à l’occasion du Mois des Familles, une journée portes ouvertes a permis aux familles 
curieuses de venir découvrir le lieu, de rencontrer l’équipe accueillante et de s’imprégner de l’ambiance 
bienveillante du LAEP. 

● Le 1er octobre 2025, ce sont les professionnels, élus et partenaires du territoire qui ont été conviés à une 
après-midi portes ouvertes. Un moment riche en échanges, qui a rassemblé 22 participants venus s’informer 
et soutenir cette belle initiative. 

Ce succès confirme que le LAEP répond à un véritable besoin local : un lieu où les enfants peuvent évoluer à leur 
rythme, et où les adultes trouvent écoute, réconfort et lien social. 

Ouverture du LAEP à St Auvent de 9h-12h : Les 1ers mercredis de chaque mois. 
2 place de l’Eglise à Saint-Auvent (derrière la Mairie, jardin du presbytère) 
06 85 51 33 83  
laep@ouestlimousin.com 
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Commerces et Services de proximité 
 
 
Un Point de Service Ruralité La Poste à la Mairie 
 
Accessible uniquement aux heures d’ouverture du secrétariat, la mairie met à disposition des habitants un 
point de service ruralité, en partenariat avec La Poste.  
Les usagers peuvent : 
˃ retirer, affranchir ou déposer leurs lettres recommandées, courriers et colis qui sont ensuite récupérés par le 
facteur dans le cadre de sa tournée  
˃ commander des services que le facteur pourra leur apporter à domicile, comme l’achat de timbres, 
d’enveloppes Prêt-à-Expédier, d’emballages colis Chronopost ou encore, pour les clients de La Banque Postale, 
bénéficier d’un retrait d’argent de dépannage. 
˃ accéder aux services numériques de La Poste via un îlot numérique (un ordinateur, une imprimante et une 
balance).  
Cet îlot permet d’accéder aux sites des services publics, d’imprimer ou de scanner les documents nécessaires au 
traitement de ses demandes. Ces opérations en mairie peuvent se faire en autonomie ou avec l’aide de l’agent 
municipal présent.  

Nous rappelons aux futurs usagers que  
ce point de service ruralité n’est ni une poste, ni une agence postale !!! 

 
 
 
Les Fromages de la Ju, c’est la Tête dans les Fromages ! 
 
Je suis Julia Champanay, créatrice et gérante de la société Les Fromages de la Ju depuis juin 2025. 
Après 10 années passées au service de l'agriculture et des agriculteurs, et forte d'une expérience antérieure en 
Hôtellerie- restauration, j'allie aujourd'hui connaissance produit et sens du service pour mes clients.  
 
Domiciliée dans le Limousin, je suis originaire de Bourgogne- Franche- Comté... 
(Mes villes de cœur : Beaune département 21 la Côte-d’or, Lons-le-Saunier département 39 le Jura, Besançon 
département 25 le Doubs) 

Découvrez mes produits du terroir 
Je sélectionne pour vous des fromages authentiques de Bourgogne-Franche-Comté directement auprès des fruitières, 
des affineurs et des maîtres fromagers. 
 
La gamme inclut les grands classiques comme le Comté et le Morbier, mais aussi des spécialités plus rares telles 
que la Tomette à l'Ail des Ours, le Moelleux d'Arinthod, le Citeaux des moines. 
Vous trouverez également des produits régionaux emblématiques comme la Cancoillotte, le Bleu de Gex, la Crème 
de Bresse AOP, le Brillat Savarin Affiné et le Mont d'or. 
Retrouvez-moi à St Auvent, tous les vendredis après- midi de 16h à 18h30 devant la mairie. 
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L’Auberge de La Vallée de La Gorre : « bienvenue » à la Famille FILMER 
 

 
 
 
Accueillie chaleureusement dans une petite pièce cosy à l’étage de l’Auberge, 

il ne manquait plus que le craquement d’une allumette pour embraser les bûches 
disposées dans l’âtre de la cheminée et débuter l’interview de nos deux nouveaux 
gérants de l’Auberge de la Vallée de la Gorre : Harriet et Thomas, accompagnés par 
le tout jeune Felix. 

 
Tous deux originaires du Royaume-Uni, ils sont nés près de Londres, Harriet à 
Colchester, Thomas à Crawley. 
 
 

Arrivée à 11 ans en Charente-Limousine, Harriet a fait ses études à Louise-Michel à St Junien, et suite à un stage au 
Haras de Royer, a suivi une formation équestre dans la Vienne, où au lieu de faire du cheval, elle s’est mise à 
pâtisser…si bien qu’elle est devenue une virtuose passionnée de la pâtisserie. De là, elle décide d’en faire son métier 
et en 2022 ouvre son foodtruck proposant exclusivement des produits locaux et frais, de la créativité et du savoir-faire. 
Arrivé à 17 ans en Limousin, Thomas s’est dirigé dans la menuiserie en tant qu’ouvrier d’abord, puis à son compte et 
est administrateur en Gironde chez COOP&BAT, coopérative d’activité et d’emploi dont la mission consiste à proposer 
aux professionnels du bâtiment, souhaitant se mettre à leur compte, une voie originale réunissant les atouts de 
l’entreprenariat et du salarié. Vous l’avez compris c’est un véritable gestionnaire et entrepreneur partagé entre la 
Coopérative et l’Auberge. 
 

Et c’est ainsi que ce binôme alliant créativité, savoir-faire et gestion, entreprenariat, agrémenté d’une pincée de folie 
et d’une louche d’inconscience (dixit Thomas), ont décidé à la demande de Denise et Steven PARR (anciens gérants 
de l’Auberge) de relever un défi et de vivre une nouvelle aventure en famille en reprenant l’Auberge de La Vallée de 
La Gorre. 
Entourée d’une équipe de choc et de charme, Jonathan dit John et Déborah dit Deby en cuisine, Alex Chef de 
rang, et d’extras pour le service telle que Laura, chacun officie à son poste : Harriet en tant que responsable de 
cuisine et Chef-Pâtissière, Thomas en tant que gestionnaire, comptable, Administrateur du restaurant et de l’hôtel, 
sans oublier Felix, qui vous accueille du haut de ses 18 mois par un Tchek amical, complice au langage universel. 
Avec 3 chambres, l’auberge est plus qu’un lieu pour se restaurer mais également un endroit pour se ressourcer, 
faire une pause le temps d’une ou plusieurs nuitées. 
 

Une spécialité à conseiller à nos lecteurs ? 
Pas vraiment, répondent-ils en cœur, mais, l’incontournable champignons à la sauce au Cognac et son pain brioché 
de Denise et Seven, sauf que le pain n’est plus dessous mais dessus, suivi d’un sourire malicieux. 
 

 
 
 
 
 
 
   Deby    John    Alex 
 
 
Des idées de développement ils en ont : 
-créer et proposer une Carte du Terroir Limousin ; agencer un Coffee Shop (dans la salle même où je me trouve 
actuellement), si vous préférez un Salon de Thé proposant tartes, cakes et biscuits maisons, cafés gourmands dans 
un cadre chaleureux et douillet ; créer un espace séminaire ; refaire un site internet ; proposer des soirées à thème 
gastronomiques, ludiques, musicales… 
 

Faire de ce lieu une AUBERGE CONVIVIALE, ouverte aux Auventais et à tous ceux qui, le temps d’un café, 
d’une pinte, d’un repas, d’une soirée, seul, en couple ou entre amis, recherchent chaleur, sourire, savoir-

faire, gourmandise et simplicité…. 
Merci Harriet et Thomas 

Interview Dominique Pradeau 
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L’Epicerie l’Auventine a ouvert ses portes !!! 
 
L’Auventine est une épicerie associative qui a ouvert fin septembre dans le bourg de Saint-Auvent, dans les locaux 
mis à disposition par la Municipalité, anciennement le multi-services VIVAL. 
Ce sont des bénévoles qui ont rafraichi le local (nettoyage, peinture, décoration des vitrines) et agencé à moindre frais 
l’espace. Les peintures et les frigos ont été financés par la municipalité à hauteur de 6000.00€ avec une gratuité du 
loyer pendant 6 mois. 
 
Elle propose en priorité des produits locaux, bio ou non, afin de promouvoir les circuits courts et de soutenir les 
paysans et artisans des alentours. Elle propose également des produits de première nécessité. 
 

 
Les jours et horaires d'ouverture : 

 jeudi et vendredi de 15h à 19h  
et  

samedi et dimanche de 10h à 13h. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des questions ? Contactez-nous : lauventine87@gmail.com  
Local situé au 3 place de l'église 87310 Saint Auvent 
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Environnement 
 

Objectif 2025 : Décrocher 1 étoile,… 
 
L’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes (ANPCEN) a lancé en 2024 la 
nouvelle édition de son concours « Villes et villages étoilés » qui valorise par l’attribution d’un label de 1 à 5 étoiles,  
les actions de communes et de territoires pour améliorer la qualité de la nuit en adoptant une approche globale qui 
prend en compte tout à la fois les enjeux de confort et de sécurité, de santé, de maîtrise des coûts économiques et 
énergétiques, de biodiversité et de relations avec les citoyens.  
 

Notre commune qui recourt depuis avril 2023 à l’extinction nocturne (22h00-6h00) de l’éclairage public du 
bourg et des villages a participé à ce concours et s’est vu attribuer non pas 1 mais 3 étoiles 

 
 La commune de St Auvent devrait recevoir dans les mois prochains un diplôme personnalisé et des panneaux 
« Village étoilé » avec le nombre d’étoiles obtenues.  
Un bilan indicatif personnalisé de notre éclairage extérieur nous sera également communiqué prenant en compte la 
qualité environnementale, avec une proposition d’axes de progrès simples et faciles à mettre en œuvre et des 
conseils pour réduire la pollution lumineuse et favoriser des économies d’énergie et budgétaires.  
 

 

Fleurissement     
 
Auventaises, Auventais, fleurissons, fleurissez !!! 
Pour rappel, nous avons obtenu la première fleur au concours « villes et villages fleuris » en 2019 pour une durée de 
3 ans. Celle-ci a été renouvelée en 2023 ; c’est donc en 2026 que nous recevrons le Jury Régional. 
 
Nous poursuivons nos efforts sur les points essentiels tels que : 
-mettre en valeur le patrimoine pour le fleurissement 
-diversifier les végétaux en fonction des thèmes (exemple : été, automne, Halloween, Noël, etc…) et des 
aménagements 
-augmenter la part de vivaces qui nécessitent moins d’entretien et durent plusieurs années, réduisant les 
coûts. 
 
Nous remercions toutes les petites mains vertes auventaises qui ont participé aux concours « des maisons et fermes 
fleuries » et nous les encourageons à renouveler leurs candidatures en 2026. Nos remerciements vont également à 
toutes les jardinières et jardiniers qui embellissent notre commune sans oublier nos agents techniques qui œuvrent 
activement au fleurissement au rythme des saisons. 
Pour information, la remise des prix au concours communal 2025 des « maisons et fermes fleuries » se fera 
suite aux vœux du Maire, vendredi 09 janvier 2026, en fin de soirée à la salle des fêtes.  
 

« Concours du plus beau sapin de Village » 
 
Comme tous les ans, la commune propose à chaque village de la commune de commander un sapin avant le 15 
novembre, livré par les agents municipaux dans la première semaine de décembre.  
Cette année la Commission Fleurissement de la commune a lancé un concours du plus beau sapin de village dont le 
village lauréat sera récompensé par un cadeau surprise. La participation au concours prenant fin le 19 décembre. 
Les résultats du concours seront annoncés à la soirée des Vœux du Maire. 
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Collecte, tri, compostage, économie circulaire 
 
En plus de nos 4 éco-points pour les emballages, papier et verre situés à : La Nouzille, La Berthe, Cimetière et 
Boisvieux, le SYDED met à votre disposition : 
1 point compostage jardin du Presbytère   1 éco-point cartons installé au cimetière 
derrière l’église 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SYDED 
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Enfouissement du réseau électrique et téléphonique 
 
 La municipalité et le SEHV (Syndicat Energies Haute-Vienne) continuent à enfouir  
les lignes électriques dans les villages. 
 Le village de Rouffias était initialement prévu, mais des problèmes de variation  
de tension dans un certain nombre d’habitations ont fait passer le village de Chez Moutaud  
en priorité. 
Un transformateur a été installé sur le terrain de Mr Boucole pour pallier aux problèmes  
rencontrés Chez Moutaud. 
Il est systématiquement prévu des gaines pour le passage de la fibre. 
 
 A noter que ces travaux sont entièrement financés par le SEHV,  
seul le lampadaire avec panneau photovoltaïque est payé par la commune, soit 4201.00€ 
 
Mare de Soumagnas 
 
Une mare abandonnée est naturellement condamnée à se combler. Or elles ont leur légitimité :  plan d’eau 
paysager, ouvrage de lutte contre l’inondation ou écosystème remarquable. 
  
Soucieuse de conserver ces témoignages originaux et fonctionnels de l’économie agricole passée, notre 
commune a signé une convention avec le SABV Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne pour 
restaurer la mare de Soumagnas. 
 
Ces travaux de restauration ont été réalisés par l’entreprise FOURGEAUD SARL de Rochechouart et financés à 
hauteur de 80% par le Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne (SABV) et de 20% par la commune de St 
Auvent : 
-nettoyage et bucheronnage 
-curage, arrachage et évacuation des souches 
-élagage 
-talutage des berges et création d’une plateforme au niveau de la route 
-fourniture et pose d’une clôture en bois  
 
L’objectif majeur des aménagements réalisés étant de préserver la zone humide « la mare » et limiter l’accès par 
soucis de sécurité, de protection et de quiétude du site.  
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Pages « Histoire » 
 
 
Le tambour de ville, crieur public 
 
Autrefois, dans un grand nombre de communes, c’est le garde champêtre ou un agent municipal qui remplissait les 
fonctions de tambour de ville ou de crieur public. Il se déplaçait dans la commune, en s'arrêtant à certains endroits, 
pour annoncer à la population, au son du tambour ou de la trompette, les nouvelles importantes : réunions du conseil 
municipal, arrêtés, coupures d'eau, ouverture de la chasse, décès et bien d'autres annonces diverses. 
 

Aujourd’hui les réseaux sociaux (Facebook, Instagram…) les applications 
(panneau Pocket…) et les panneaux d’information à l’entrée des villes ou des bourgs 
ont remplacé le tambour de ville. 

 
Cependant certaines villes ont remis au goût du jour les crieurs publics qui sont la 
plupart du temps des comédiens chargés de l’animation de rue. Quelques fois les 
communes en font même un service public. Par exemple à Auvers-sur-Oise le crieur 
public peut crier vos messages personnels, avis de recherche, petites annonces 
moyennant 1 euro reversé à une association de solidarité. Les messages d’amour, 
eux sont gratuits (l’amour n’a pas de prix !!) 

 
A Saint Auvent nous avions, bien sûr notre tambour de ville, les anciens s’en 
souviennent très bien, il faisait aussi office de garde champêtre et souvent de 
fossoyeur. Au son du tambour (que nous avons toujours à la Mairie) succédait le 
rituel : « Avis à la population » suivait les annonces quelques fois cocasses car à 
l’époque notre tambour mélangeait souvent le français et le patois. 
 
 

 
Nous avons retrouvé certaines délibérations faisant mention de cet emploi : 
 

• Séance du Conseil Municipal de février 1918 
« Nomination du tambour-afficheur Monsieur Billac Jean à partir 
 du 1er mars 1918 en remplacement de Monsieur Monnerie pour 
 entre autres récolter les droits de place sous les Halles » 

• Séance du Conseil Municipal du 31 janvier 1971 
« Nomination de Monsieur Bordas Marcel à compter du  
1er janvier 1971 pour assurer les fonctions de tambour, appariteur,  
afficheur municipal en remplacement de Monsieur Léonard Pierre  
démissionnaire. » 

 

 

 

 

 

 

 

ci-contre :  
Pierre Léonard et son 

épouse Françoise 
Léonard née Despoix, 

tous deux anciens 
tambours de St Auvent. 
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Une Rue Jean Baptiste Quantin, qui était-il ?  

  

Mon Pays 
Je rêve à mon pays dès le soleil levé 
Jusqu’au soir que s’allume une première étoile 
C’est là-bas que je suis né, que j’ai grandi 
Et que j’ai senti mon cœur battre pour ma belle. 
 
Quand je pars chaque été pour mon Limousin, 
C’est fête dans mon âme au comble de la joie, 
D’embrasser la Françoise, la Cathie, la Suzie 
Je suis comme un ancien seigneur qui va s’offrir la mariée 
 
S’amuser sous le châtaignier, suivre le sentier 
A l’ombre du soleil qui murit la châtaigne 
Taquiner le goujon, et la truite avec un grillon, 
Voici plaisir de Roi sur les bords de la Vienne 
 
Et là-bas sous les sapins qui abritent les cendres 
De ceux dont nous avons souvent goûté la caresse, 
Courbez le front, priez pour nos anciens 
Qui firent la courte-échelle à la jeunesse ; 
 
N’y a-t-il devoir plus doux, n’y a-t-il gage meilleur 
Pour pouvoir leur prouver notre reconnaissance ? 
Nos enfants nous feront à leur tour honneur 
Si nous leur enseignons le prix de cette souvenance. 
 
A tous les grincheux, les lourdauds, les méfiants, 
Laissez-moi leur conseiller meilleure médecine, 
C’est d’aller se retirer dans notre Limousin 
Où l’on est beaucoup mieux qu’en Suisse en Engadine. 
 

Moun Poï 

Un grand merci à Jean Claude Ducourtieux, Major Assesseur du Félibrige, pour les archives et traduction du poème. 



 
 
 
 
 
 

Bulletin municipal N°7 21  

 
 
La rue Jean-Baptiste QUANTIN dans le bourg de St Auvent  

Ancienne maison dite « Bougon » démolie 
dont l’emplacement a été aménagé 
récemment par nos agents techniques avec 
la construction d’un petit muret de pierres 
récupérées sur place. 

 
 
  

A l’occasion de l’exposition internationale d’Art Contemporain au Château de St Auvent, le bourg de St Auvent accueille 
dorénavant 3 photos nous plongeant dans le St Auvent d’autrefois.  
 
D’autres aménagements ont été entrepris longeant la rue Jean Baptiste Quantin, réalisés par nos agents techniques,  
Ainsi que le décapage et la remise en état des grilles du mur derrière la bascule à l’entrée du bourg, en cours de  
réalisation par l’entreprise SARL Passion Métal de Ludovic FREDON à Saint-Laurent-sur-Gorre. 
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Saint -Auvent, au cœur du Pays d’Oc 

 



 
 
 
 
 
 

Bulletin municipal N°7 23  
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Page de Sport 
 
Saint Auvent, une commune sportive 
 
 Notre commune est riche de plusieurs clubs de sport.  
 
˃Le plus ancien est le FC 2 Vallées dont les équipes ont eu des résultats très honorables cette saison. Ils viennent 
de s’associer avec Cognac-la-Forêt formant l’Union Sportive de la Gorre pour étoffer l’école de foot pour les plus 
jeunes. 
 D’autres plus récents tel que : 
˃le Club Athlétic VIA-AGRIPPA a vu un record de participants,412, à sa traditionnelle course fin février. Il prépare 
actuellement la 10ème édition. 
˃Le club de Taekwondo obtient de bons résultats, même à l’international avec très récemment une médaille de 
bronze aux championnats du monde en Italie. 
˃Le club Badm’in Auvent n’est pas en reste avec un nombre de licenciés toujours en augmentation et qui a organisé 
au mois d’avril son premier tournoi.  
Ces clubs se sont retrouvés le samedi 6 septembre pour une matinée portes ouvertes à la salle de sport.  
Était également présent le club de hand St JUNIEN-ROCHECHOUART avec 2 panthères de feu (national 1). Depuis, 
une école de hand a vu le jour pour les enfants de 6 à 11 ans.  
 
Une salle des sports en plein essor.  Le planning des réservations et la diversité des sports pratiqués attestent du 
dynamisme de cette structure, dont il faut rappeler que l’utilisation est entièrement gratuite. La commune a également 
ouvert ses installations aux associations et collectivités extérieures : le club de basket de Saint-Junien s’y entraîne, la 
brigade de gendarmerie et les pompiers de Saint-Laurent-sur-Gorre y réalisent une séance de sport hebdomadaire, 
le club de twirling-bâton d’Aixe-sur-Vienne l’utilise, l’association Arts et danses du monde y donne des cours de zumba 
(une trentaine de personnes), l’USEP réserve régulièrement des journées, le comité départemental du basket y 
organise des stages d’été avec des jeunes de 8 à 14 ans depuis maintenant cinq ans, le Club de Tennis de St 
Laurent/Gorre l’utilise pour des matchs pendant l’hiver et par temps de pluie l’été et bien sûr l’école primaire de St 
Auvent. 
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Temps d’utilisation par usagers :  
 

 
 
Modalités de réservation : 
 

 
  

Pour réserver un créneau, réservation en ligne par 
courriel à l’adresse ci-dessous : 

 
salledesportsaintauvent@gmail.com 

 
 ˃ Communiquez vos coordonnées et un justificatif de domicile 
 
 ˃ Nous vous partageons l’accès au planning de la salle ainsi que le règlement d’utilisation du gymnase 
 
 ˃ Choisissez votre créneau (au moins 48h00 à l’avance) et acceptez le règlement. La priorité sera donnée aux 
associations sportives utilisant régulièrement l’infrastructure 
 
 ˃ Vous recevrez le code d’accès à la salle ainsi qu’une confirmation de réservation sur votre créneau horaire. 
 
 

Associations Sportives de la Commune : 657 heures 
Associations Sportives hors Commune : 369 heures 
Scolaire : 85 heures 
Evènement Ponctuel : 158 heures 
Gendarmes et Pompiers : 96 heures 
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Salle des Fêtes 
 

Actualités :  
A la salle des fêtes, quelques travaux ont été entrepris cette année 2025. 
 L’espace rectangulaire qui se situe entre l’entrée, la buvette, le local tables-chaises et l’estrade, a été rénové 
au niveau du plafond, en partie basse : 
 - les nouveaux luminaires sont des pavés led au nombre de 11 au lieu de 12 blocs de 24 néons auparavant, 
installés par la société Snee Soflux basée à Limoges, pour un montant de 2 095 €. 
 - le sous-plafond a été refait en nouvelles dalles de forme carrées puis l’isolation par le remplacement de la 
laine de verre, par la société APB-Raynaud, de Saint Laurent sur Gorre, pour un montant de 5 184 €. 

Le parquet d’environ 250 m², datant de 2003, a eu un traitement de jeunesse : ponçage, réparation des zones 
dégradées puis un traitement de passage et un vitrificateur, effectué par la société Alibois, d’Aixe sur Vienne, pour un 
montant de 8 856 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avant travaux      Après travaux 
 

Modalités de réservation :  
La demande de réservation est à faire directement auprès du secrétariat de la mairie (pour s’assurer entre 
autres de la disponibilité de la salle) où vous aurez une demande de réservation à remplir en précisant vos 
coordonnées, la date et la nature de la manifestation.  
Suite à cette demande préalable, une convention vous sera adressée pour vous informer des tarifs de réservation 
(salle, forfait chauffage, location couverts, sacs poubelle, frais en cas de casse, etc…). 

 
Assurance : Chaque utilisateur devra justifier d’une attestation d’assurance couvrant sa responsabilité civile 

pour les accidents corporels et matériels pouvant survenir de lui-même comme aux tiers, pendant la durée de la 
location.  

Caution : Pour chaque mise à disposition, un chèque de caution de garantie d’une somme de 300.00€ est à 
remettre au moment de la signature de la convention d’utilisation, et à la remise des clés de la Salle Polyvalente.  
Il est rendu si aucune dégradation n’a été constatée à l’issue de la manifestation.  
 
 
 
 
 
 
 
  

Le tarif de la location de la salle des fêtes a été délibéré en Conseil Municipal, le 02 mars 2010 : 
 

Tarif de la 
location La journée 

Le 
week-
end 

La 
vaisselle 

Forfait 
chauffage 

(du 01/09 au 
30/04) 

Sac 
poubelle 
prépayé 

 

Casse de vaisselle 

Assiette Verre Couvert Cuillère à café 

Résidents 
de la 

commune 
80 € 230 € 

0,56 € par 
personne 

20 € par 
location 2,32 € 4 € 1 € 2 € 0,50 € 

Résidents 
hors 

commune 
105 € 300 € 
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Clin d’œil au monde associatif 
Taekwondo 
Grâce à l’engagement de nos adhérents, petits et grands et au dynamisme de Julien et Dominique (nos 
coachs), nous poursuivons notre mission : transmettre les valeurs de respect, de discipline et de dépassement 
de soi propres à cet art martial Coréen.  
 
Nous avons accueilli cette année de nouveaux pratiquants. Des cours sont proposés le mercredi à 18h30 et le 
samedi à 10h30 au gymnase de Saint Auvent, pour tous les âges et tous les niveaux, dans une ambiance conviviable 
mais rigoureuse.  
Cette année, nos compétiteurs ont également brillé lors des dernières rencontres en Sardaigne et en Belgique, 
nous les félicitons pour leur persévérance et leur esprit sportif.  
Nous remercions la municipalité pour son soutien ainsi que les familles pour leur confiance renouvelée.  
N’hésitez pas à venir nous rencontrer et à faire un cours d’essai. 

• Mail : taekwondosaintauvent@gmail.com 
• Téléphone : 06.42.84.32.38.  

 
 

 

 

 
Via Agrippa 
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Lez’Arts au Champ 
Depuis 2024, l’association Lez’Arts au Champ fait vivre la culture en pleine nature. Installés dans la ferme d’animation 
Les P’tites Mains pour Demain, les bénévoles proposent des activités artistiques, culturelles et éducatives, 
accessibles à tous.  
 
Cette année a été riche de 6 événements :  
-journées à thème pour Pâques et Halloween,  
-journée festive de l’été avec une course de brouettes,  
-accueil d’un spectacle de danse acrobatique au mois d’août,  
-journée bien-être du mois de septembre 
-balade contée en occitan avec Jean-François Vignaud en septembre, il y en a eu pour tous les goûts !   
 
Nous espérons que le programme de 2026 vous plaise et que vous soyez toujours plus nombreux à partager ces 
événements !  
Retrouvez toutes les informations sur nos réseaux (Facebook et Instagram Lez’Arts au Champ).  

Association Lez’Arts au Champ 
9 Chez Moutaud 
Président : LEVEL Sébastien – 06.46.31.96.84 
Mail : lezartsauchamp@gmail.com 

 

 

 

 

 

Club de Gymnastique Volontaire 
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Football Club des 2 Vallées 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maison de Païs 

 
 

2025 touche à sa fin à 
grands pas…. mais les 
fidèles bénévoles sont 

toujours présents. 
 

Toute l’année, la Maison 
de Païs est active : 

gestion du Tèrra 
Aventura, bibliothèque 

gratuite, troc de 
plantes, Point I avec 

affichage des différentes 
manifestations du 

secteur… 
 

Malgré un contexte 
actuel difficile, la Maison 
de Païs vous souhaite 

de passer de 
Joyeuses fêtes de fin 

d’année. 
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Chant’Oc Greu 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
 

                                                                                   
Le groupe de chant polyphonique occitan de Saint Auvent qui existe depuis 2011 a connu une année 2025 riche en 
rencontres. Aux trente-quatre répétitions hebdomadaires dirigées par Benoît Ribière se sont en effet ajoutés trois 
concerts à Blond, à Gorre et à Saint-Estèphe, une journée de stage au sanctuaire Notre Dame de la Paix, une 
participation chantée à l’inauguration de l’Auventine et à une veillée chantée à Landouge et, pour terminer l’année en 
beauté, un concert pour le marché de Noël de Saint Laurent sur Gorre. 
 
L’année 2026 s’annonce sous de bons auspices avec, à l’étude, deux échanges avec le Périgord et la Bretagne, 
toujours avec le soutien indéfectible de la commune de Saint Auvent que nous remercions chaleureusement.  
Au plaisir de vous rencontrer lors d’un concert… 
 
Images Harmonies 

L’exposition Internationale des Rencontres d’art contemporain du château de Saint-Auvent  
« les Lumières des villes, d’ici et d’ailleurs, d’hier aujourd’hui et demain… »  
révélant l’univers d’Artistes d’Allemagne, Burkina-Faso, Colombie, Cuba, Grèce, Finlande, France, Gabon, 
Géorgie, Japon, Pérou, Russie s’est tenue du 23 juin au 19 juillet 2025. 
 

Cette 27e édition et ses manifestations culturelles ont remporté un énorme succès. L’’association Images 
Harmonies remercie sincèrement la municipalité de Saint-Auvent de s’être investie pour réaliser des panneaux avec 
d’anciennes photos dans le château et dans le village, apposés sur des murs de maisons. 

 
Ce thème a suscité énormément de questions. La scénographie permettait de parcourir les salles suivant des 

sous-thèmes. Ainsi le visiteur n’était pas perdu. Les artistes comme les visiteurs ressentent au plus profond d‘eux-
mêmes le besoin de dire haut et fort, qu’en oubliant le passé, en vivant au présent, l’avenir soit difficile à envisager et 
que les humains comme le monde minéral, végétal, animal, n’aient peut-être plus leur place. 

 
Tel était également le message principal de Harri Larjosto, l’artiste finlandais, invité d’honneur. 
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Badm’in Auvent 
 
“Badm’in Auvent”, le club de badminton de Saint Auvent vous propose trois créneaux de jeu de badminton par 
semaine: le mardi (18h-22h), le jeudi (20h-22h) et le samedi (16h-18h) à la salle multisports de la commune.  
Toutes ces séances sont en jeu libre, chacun arrive et repart aux horaires qui lui conviennent. Si vous n’êtes pas sûrs, 
3 séances d’essai gratuites sont proposées.  
 
Nous sommes ravis de compter, en début de saison, une quarantaine de licenciés. La plupart de nos joueurs 
pratiquent le badminton en loisir mais certains évoluent en compétitions.  
Ainsi, nous engageons notre club cette saison dans 4 compétitions départementales : 1 interclub féminin, 1 coupe de 
la Haute-Vienne (compétition masculine) et 2 interclubs mixte.  
 
Notre engagement dans ces compétitions permet de faire vivre notre club. Dans le même intérêt, nous organisons 
des événements forts pendant l’année comme notre traditionnel repas de fin d’année, des moments conviviaux pour 
nos licenciés ainsi qu’une Assemblée Générale en juin. De plus, après la très belle réussite de notre premier tournoi 
fédéral l’an dernier, nous réitérons cette année. Ce sera le week-end du 25-26 Avril 2026.  
Pour toute question relative à notre club, vous pouvez nous contacter : asba87310@gmail.com.  
 
 
 
 
L’Auventine 
 
Notre Association est née pour créer du lien social au sein de la commune et de créer un lieu où les personnes 
pourront se rencontrer avec un coin café. Des animations sont proposées à l’épicerie associative l’Auventine, 3 place 
de l’église, animées par des bénévoles volontaires. 
 
Des exemples d'animations :  
-permanence administrative 
-soirée jeux de société 
-café discussion sur différents sujets 
-activités manuelles ou lectures pour les enfants ou les adultes, atelier tricot et crochet... 
 
Pour toute questions, vous pouvez nous contacter : lauventine87@gmail.com 
 
 
 
 
Le Comité des Fêtes 
 
Après plus de vingt ans passés à la tête du comité des fêtes de Saint-Auvent, Jean Marie BARBOT a décidé de passer 
le flambeau. Cette année était une année de passassions pour nous. Il n’est pas simple de prendre la suite après tant 
d’années de succès dirigé par un grand chef d’orchestre tel que Jean-Marie. 
 
Encore une fois le comité des fêtes a montré qu’il était capable de rassembler beaucoup de monde à ses 
manifestations. Pas moins de 700 randonneurs ont participé à notre randonnée gourmande et feu de St Jean. Les 
concours de pétanques organisés à la Berthe et à la Bussière ont rassemblé 24 équipes en doublette à chaque fois. 
Le repas Limousin cuisiné par nos mains et des produits locaux à rassemblé 130 convives. 
 
L’association compte aujourd’hui une quarantaine de bénévoles. Je tiens de tout cœur à remercier les bénévoles qui 
donnent beaucoup de leur temps pour ce comité des fêtes. Je voudrai remercier également l’équipe municipale ainsi 
que les agents techniques qui nous aident beaucoup afin de pouvoir réaliser nos manifestations. Je voudrai aussi dire 
un grand MERCI à tous les participants qui viennent s’amuser lors de nos manifestations ! 
 
Si vous aussi jeunes ou moins jeunes vous avez envie de vous investir n’hésitez pas à nous rejoindre. Chaque minute 
donnée pour le comité sera importante. 

Romain GRAND, président 
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L’Association des Parents d’Elèves  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’Abeille Auventaise 
 
Nous sommes heureux de vous informer de la création de l’Association « L’Abeille Auventaise ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous accueillons à partir de janvier tous les mardis à partir de 18h à la salle de la Prade pour une initiation aux 
fléchettes à pointe acier. 
 
Que vous soyez passionnés ou curieux, rejoignez-nous pour passer un moment convivial et dans la bonne humeur. 
 
Renseignements : abeilleauventaise@gmail.com 
Facebook : L’Abeille Auventaise 
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L’A.C.C.A (Association Communale de Chasse Agréée de St Auvent) 
 
L’assemblée générale de notre association a eu lieu le 15 juin dernier (66 membres). Elle a vu la constitution d’un 
nouveau conseil d’administration de 9 membres : 
Président : BOULESTEIX Laurent   Secrétaire : JOUSSE Patrice   Trésorier : GROLEAU Christian 
Membres : BRETEAU Albert, FAURE Aimé, FELIX Ludovic, FONTES Adelino, GERMOND Samuel, RIBIERE Mattheo 
 
Un nouveau local pour l’ACCA : ce local, situé dans un angle du local technique municipal, mis à disposition par la 
Mairie, a été réalisé par les chasseurs pour un traitement de la venaison du grand gibier dans les règles d’hygiène et 
de propreté. Une salle de réunion a également été aménagée.  
Laurent BOULESTEIX remercie la Municipalité de SAINT AUVENT et les chasseurs pour avoir mené à bien ce projet 
très utile pour la vie de notre A.C.C.A . 
 
Pour rappel, les propriétaires non chasseurs d’au moins 6 ha, peuvent, avant le 1er avril de chaque année, faire une 
demande d’adhésion gratuite. 
 
Les principales actions ou animations : 
     * Comptages nocturnes : (4 soirées) Suivis de l’évolution des populations par comptages nocturnes au mois de 
mars de chaque année. Pour les chasseurs et les non-chasseurs intéressés, prendre contact avec le Président. 
     * Opération perdreaux : les oiseaux ont été lâchés courant juillet. 
     * Opération canetons : les oiseaux ont été lâchés courant juin. 

Meilleurs vœux pour 2026 
Le Président Laurent BOULESTEIX 
06 76 94 14 03 
 

 
Shake Your Soul 
 
Plus qu'une simple association de danse : c'est un lieu de partage, de plaisir et d'expression, où la musique et le 
mouvement rassemblent les générations ! 
Que vous soyez un danseur chevronné ou que vous n'ayez jamais osé vous lancer, notre association vous ouvre ses 
portes pour découvrir et pratiquer des styles de danse dynamiques et variés. 
Free Modern Style : Un style libre et énergique, parfait pour développer la créativité, la souplesse et le sens du 
rythme.  
Country : Enfilez vos bottes et votre chapeau ! Venez apprendre les chorégraphies conviviales et entraînantes de la 
musique country. Ambiance garantie ! 
Line dance : Dansez en ligne sur des musiques modernes, pop, rock'n'roll, latino ou même disco ! 
Chez Shake Your Soul, il n'y a pas d'âge pour danser ! Nos cours sont ouverts de 4 à 77 ans et plus.  
 
Nous vous accueillons deux jours par semaine : 
Le Mercredi : cours de Free Modern Style de 15h45 à 19h à la salle des fêtes de Saint-Auvent pour les enfants de 4 
à 14 ans et cours de Line Dance de 20h à 21h à la salle de La Prade de Saint-Auvent pour tous les âges 
Le Vendredi : cours de country débutant de 18h45 à 19h45 à la maison des associations de St Laurent sur Gorre pour 
tous les âges et cours de Free Modern Style de 20h à 21h30 pour les ados et adultes. 
 
Contactez-nous par mail à contact@shakeyoursoul.fr ou par téléphone au 06.98.42.84.61 ou 06.71.66.46.50.  
N’hésitez pas à consulter notre site internet www.shakeyoursoul.fr. 
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10 janvier :Vœux du Maire et
remise des prix concours maisons et
fermes fleuries

25 janvier : repas des Aînés

       

                                       

23 février : Trail Via Agrippa

08 février : Loto de
l ACCA
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22 mars : Repas Maison de
Païs

29 mars : Soirée
de la St Patrick de
l APE

     
17 avril : Installation point compostage

Décoration des Fontaines Jumelage

05 avril : Visite du Vieux Limoges contée par Jean François Vignaud
Maison de Païs
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22 mai : Journée prévention MAIF

Cérémonie du 8 Mai

8 mai : Marché de
Printemps de l APE

    
21 juin : Rando Gourmande
et Feu de la St Jean du
Comité des Fêtes

28 juin : Vernissage exposition Internationale
d Art Contemporain au Château  œuvres de
61 artistes
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14 juillet : Conférence  projection débat sur
les villes d Ici et d Ailleurs avec 65
participants

5 classes scolaires
(98 enfants) de St
Junien et St Auvent

Exposition « Les Lumières des villes, d ici et d ailleurs, d hier
aujourdh hui et demain » du 23 juin au 19 juillet : 1358 visiteurs

    

19 août : Tarantata à la Ferme des P tites Mains

31 août : Perinqueta et jeux
Traditionnels de la Maison
de Païs

Journée festive à la Ferme
des P tites Mains

Château de St Auvent 
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Vente de gâteaux soir de Marché

Petites et grandes Mains
pour préparer l ouverture

Soirée d ouverture

27 septembre : Ouverture festive
de l épicerie associative

Remise d un chèque
de Tombola de la
Recyclerie « ça
circule » au profit de
l épicerie

       
18 octobre : repas
Limousin du
Comité des Fêtes

11 octobre : Inauguration des Travaux de Rénovation de
l école primaire

04 octobre : Balade contée en occitan avec Jean
François Vignaud à la Ferme des P tites Mains
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Commémoration du 11 novembre

08 novembre : Soirée Inauguration Auberge de La Vallée de La Gorre  Harriet et Thomas Filmer.

                   
       
09/01 Vœux du Maire
24/01 Repas des Aînés

       
14/02 Loto ACCA
21/02 Concours de belotte Comité des Fêtes
22/02 10 ans du Trail « la Via Agrippa »
28/02 Repas dansant du Taekwondo
Date à définir Concours Belote FC2V

    
07/03 Loto de l Ecole
15 et 22/03 Elections municipales

     
04/04 Soirée Irlandaise APE
25/04 Repas dansant de la Maison de
Païs
25 et 26/04 Tournoi Badm in Auvent

   
08/05 Cérémonie du 8 Mai
08/05 Marché de Printemps APE
14/05 Vide grenier FC2V

    
27/06 Rando Gourmande et
Feu de la St Jean Comité des Fêtes
Dates à définir Kermesse APE et
Tournoi de l Amitié FC2V

       
24/07 Concours de pétanque à l Age
17/07 Marché de Fermier de la
Commune

    
14/08 Concours de pétanque à Le Roule
23/08 Périnqueta Maison de Païs
27/08 Marché Fermier Communauté de
Communes
Date à définir La Nonenta

       
17/10 Repas dansant Comité des
Fêtes

        
14/11 Concours belote ACCA
21/11 Soirée Maison de Païs

Rendez-vous l’année prochaine, pour un prochain numéro ! 
Le Maire et son Conseil Municipal 


